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Photo de couverture : Portrait de Lavoisier  
fait en prison avant son exécution.

A l’été de 1789, Antoine Lavoisier était un homme comblé. Marié à une très 
jolie femme qui l’aidait dans ses travaux et lui avait apporté une grosse dot, 
il avait fait une carrière brillante de fermier général puis de régisseur des 
poudres. Ses travaux scientifiques reconnus dans toute l’Europe avaient fait de 
lui un académicien puis un trésorier perpétuel de l’Académie des sciences. Ce 
grand commis de l’Etat était devenu fort riche : il avait acheté les châteaux de 
Freschines et Toisy au nord de Blois pour y faire des expériences agricoles. David 
était en train de faire du couple un portrait qui célébrait cette réussite. Les Etats 
Généraux qui s’annonçaient lui avaient permis d’être élu représentant de la 
noblesse blésoise et suppléant d’Alexandre de Beauharnais. L’avenir s’ouvrait 
à ceux qui cumulaient ambition, compétence et force de travail.
Cinq ans plus tard, tout avait changé. Les institutions où il avait fait carrière 
avaient été balayées par la Révolution. On l’avait toujours jalousé, on se méfiait 
de lui désormais. Il fut arrêté, comme ses collègues les autres fermiers généraux, 
jugé, condamné et exécuté en un seul jour, le 8 mai 1794. La République n’avait 
plus besoin de savants et elle ne pardonnera pas à celui qui, pour prouver 
l’injustice de la sentence, avait refusé le suicide  : « Nous donner la mort, ce 
serait absoudre les forcenés qui nous y envoient ». Lavoisier resta longtemps 
la mauvaise conscience de la République qui, 200 ans plus tard, lui refusait 
toujours l’entrée au Panthéon.
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Lavoisier : dernier portrait avant son exécution


